
VOTRE BOITE AUX LETTRES DOIT ÊTRE INSTALLÉE DE L’UNE DES DEUX MÉTHODES SUIVANTES : 

 

 

a) EN PRÉSENCE D’UN FOSSÉ (REMBLAYÉ OU NON): 

 

 

 

 

 

 

 

b) SANS FOSSÉ : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


